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(). I,c larif d'honoraires de la Cc)ur de rirniit, en tant ruri! con-

cerne les i»rfKureiir.-i, grefliers el huissiers, sera le tarif en t'ori e pour les

Cours de conitL-.

lo. I.e-» nineniles ou pénalités peruniaires i)aye'es cju ]X'rrues en

vertu d'une sent(-'n('e ou iui:einenl d'un juL^e de conue ou d'une Cour

de comte, seront transmises sans délai jiar le j^u'effier de telle ("oiu", ou,

s'il n')- a ])as <le L^'cffier. par le ju;.';e de comte' lui-méiui', ati trésorier de

cette pro\iiKe, ijui en disposera el les ai)pliqucra conlormement à la loi.

i I. I,e lieutenant>;,ou\eriv.'ur en Con^;eil, chaque t'ois ([u'il le jut^era

à propos, pourra, par proclamation, etahlir dans et iioiu" tout comte ou

district en cette pro\ince, une Cour (jui sera apjjclee '
l.i (our de comte

dans et pour le comte oti district de (nonuner le comté ou district)" et,

s'il y en a ])lus (ju'une dan-^ le même comte, i! faudra ajouter outre le

nom du comté les mots sui\ants :
" Siégeant à (nommer l'endroit), '>

laquelle Cour sera tenue jiar un juge de comté, et il pourra, également

l^ar proclamation, Hxer ou changer, de temps à aiitre, le:, jours où se

tiendront ces Cours dans cha(|ue comté ou district.

12. La Cour de < omté se tiendra atix mêmes endroits que la Cour

de circuit se tient actuellement, et le greffier de la Cour de circuit de

l'endroit sera le greiîfier de .a Coin- de comté.

13. Les mo^s " C'om- (ie Circuit,'" ajirès la mise en tonx^ de cet acte,

signifieront à faNenir '' Cour de comté," et les Cours ele comté auront

la même juridiction, les mêmes pourvoirs, autorité, attributions, droits

et privilèges que la Cour de circuit.

14. Toutes les tois que le mot "juge" est em[)Io)é en rapport avec

la Cour de cu'cuit, (-e mot signifiera "juge de comté."

15. Il ne jjourra s'élever de conflit entre les pouvoirs juridiction-

nels que les juges de comté sont autorisés à exercer. Soit en matières

civiles, soit en matières ( rimmelles ; il;- pourrt.mt exercer soit l'une ou

l'autre, ou les deux juridictions, dans une même jou.rnée, et le fait de

tenir une Cour ou de siéger, dans l'exercice de l'une de ces juridictions,

ne les privera [)as du droit de surseoir aux affaires de l'une pour faire

tous actes ou rem[)lir tous devoirs du ressort de l'autre.

16. Dans toutes les causes a])pelables de la Cour de comté, la partie

qui veut interjeter ajijiel (fun jugement rendu ]tar le juge de comté,

porte cet ap[)el sur une simple inscription et par le dépôt d'une somme
de vingt piiastres, et tous autres frais pour la ])réparation et la transmis-


